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ORDRE DU JOUR EROVISOIBE DE LA 665èllie S~l.NCE DU

CONSEIL DE SECuRITE

'lui se tiendra dans la salle du Co~~seil} au Siège, à New-York,
. le jeuii 8 a'Vril 1954, à 15 heures?
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1· ·Adoption.de Pordre du jour..

2. Question de Palestine.

a) J11ainte portée par le Liban} au nom d.u Gouvernement d.u Royaume hachémite
.de. J.ürdan:l.e} pour :

Il'Violation i'lagra..l'J.te, par Israël, du pa.ragraphe 2 de liarticle III

de la Oonvention dial~mi8tice généra.l entre le Royaume hach~mlte de

,Jo::rda:lie et Israël" Un important oontingent da forcesl,1aramlli ta,ires

im.'aéJ.1.enmiS a franchi la ligne. de d.émarcation et, suivant un plan

établi diavance, a atta~ué les 28 et 29 mars 1954 le village de Nahhalin,

en faisant usage dtarmesautomatl~ueBet dtexpl~6~fs et en lançant des

8!'ena,des à, main et d.ea bornbes incencliaires~ Au cours de Gette attaque,

les agresseurs ont :

I) Tué cinq gardes rbtionaux et une femme, et blessé quatorze

ha~itant8 d.u village, ho~~es et fe~es;

II) Tué trois légionnaires ara.bes en faisa.nt sauter le camton qui

amenait des renforts au village de Nahhalin et blessé les officiera

qui command.aient ceB renf'orts, ainsi 'lue Quatre a':1tre13 légionnaires;

III) Causé des dOL~ges considérables, notamment en jetant des ~ompaa

sur la. mosg,uée du village. lI (8/3195)

b) Plaintes portées par Israël oontre la Jordanie au sujet de la répu­

diation, par la JOl'danie, (les obligations qui lui incombent en 'Vertu de

la Convention d'armistice général:

"I) Violation des dispositions de l'article XII de la Convention

d'armistice général, en raison du refus de ~a Jordanie de prendre

part à la conférence convo~uée par le Secrétaire général en

application dudit art:l.cle (8/3180, S/3180/Add.l, S/3180/Ad.d.~2).
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. II~ Atta'lue à main armée d'un autobus le 17 mars 1954, près du Col du

Scorpion, au cours de laqu~lle onze Israéliens ont été assassinés.

III) Actes d 'host1J.it~ .. notamment attaques et raids effectués par

des ,troupes régUlières et ~rréguliè:res contre la personne et les biens, . .

d!Israéliene .. qui constituent des yi~lations répétées des

d.isposiUons des art:'cles :(er., 'III et IV de la Convention d larmistice

général et, plus particulièrement, récentes attaques à rrsin armée

ef'fsctuées dans le voisinage de Kissalon, au cours deSQuelles plusieurs

per8onnos ont été tuées, et menaces continuelles à la sécurIté

d ïl r3rf.lÎ:Ïl.

IV) Befus de la Jordanie de remplir les obligations qUi lui inoonilient

B!) Y8rtll de Particle V:UI de la Convention d lu·cmistice général"
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